VILLE DE LA CLAYETTE

ORGANISATION D’UNE MANIFESTATION
A transmettre à la Mairie de LA CLAYETTE 
le plus tôt possible et au plus tard 
2 mois avant la date de la manifestation 
soit par courrier soit par mail (imprimés téléchargeables sur le site de la Mairie)

ASSOCIATION :……………………………………………………………………………………………..
Personne à contacter (nom et n°téléphone) : ……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
	MANIFESTATION

	OBJET :
	

	DATE : 
	

	LIEU :
	


DEMANDE DE MATERIEL :

	
	Nombre

	Barrières 
	

	Chaises 
	

	Containers 
	

	Tribunes 
	

	Podium
	

	Grilles exposition
	

	Stands 
	

	
	

	Transport matériel appartenant à l’association
	


Date de livraison souhaitée (préciser le numéro de la semaine) :

Lieu(x) de livraison et de récupération du matériel :

	Date arrivée Mairie
	Visa Adjoint services techniques
	Décision

	
	
	


DEMANDE D’ARRETES :

	Demande d’arrêté d’autorisation de buvette
	
	Si oui, merci de cocher la case et de remplir l’imprimé spécifique

	Demande d’arrêté d’autorisation de voirie
	
	


Mairie de LA CLAYETTE – Place de l’Hôtel de Ville – 71800 LA CLAYETTE

Tél. 03.85.28.02.98 – Fax. 03.85.26.85.93 – Courriel : mairie.laclayette@wanadoo.fr
Site : www.mairie-laclayette.fr

